
 

Direction d’une école REP/REP+  

 

CONTEXTE DE L’ECOLE : 
 
L’école élémentaire Léonard de Vinci en REP+, située dans le quartier de l’Elsau, fait partie du secteur de collège Hans Arp 
et de la cité éducative Neuhof-Meinau / Elsau-Montagne Verte. Le travail partenarial est donc important. 
 
Elle accueille un public défavorisé dont des élèves allophones et allophones arrivants. Les effectifs ont été à la hausse ces 
dernières années.  
A la rentrée il y aura 8 CP et CE1 à effectifs réduits. 
Le quartier est en cours de rénovation urbaine. Des immeubles neufs vont être livrés sans en connaitre l’effet sur les effectifs.  

 
L’équipe est stable. Elle est engagée dans génération Paris 2024. Des projets culturels et des sorties avec nuitées sont 
menés.  
L’école accueille le projet DEMOS (Dispositif d’éducation musicale et orchestrale à vocation sociale) depuis mai 2017. La 
mise en œuvre de ce projet impacte l’utilisation des espaces. En septembre 2021 a débuté la deuxième cohorte DEMOS, 
et ce pour une durée de 3 ans. 
Des cours d’EILE sont proposés chaque année. 
 
Un enseignant, nouvellement nommé, sera en charge de l’Ulis.  
Une enseignante spécialisée E est rattachée à l’école.  
Une rééducatrice sera à nouveau nommée sur le secteur à partir de septembre 2023.  
Une psychologue scolaire intervient sur le secteur. 
L’enseignante d’UPE2A rattachée à l’école est itinérante. 
 
La communication avec les familles demande une grande disponibilité et prend une part importante dans ce contexte social. 
 
Les classes sont réparties dans un seul bâtiment avec une salle informatique et une BCD. Le gymnase sera à nouveau 
disponible sur le temps scolaire à la rentrée prochaine. La végétalisation de la cour sera réalisée cet été. 
Une classe externalisée de l’IME du Tremplin installée dans l’école accueille des élèves adolescents.  
 

DEFINITION DU POSTE ET DES MISSIONS : 

Sous l’autorité de l’IEN de circonscription et selon le contrat d’objectifs défini par les autorités académiques, la directrice, le 
directeur d’une école REP/REP+ exerce ses responsabilités pédagogiques et administratives à l’égard avant tout des 
élèves, des personnels, des parents d’élèves et des partenaires de l’Ecole.  

Il travaille au sein d’une équipe pluricatégorielle.  

L’objectif est la maîtrise du socle commun de connaissances, de compétences et de culture pour tous les élèves.  

Il personnalise les parcours en lien avec son équipe.  

 

COMPETENCES ET QUALITES REQUISES : 
 
Compétences spécifiques à la direction d’école : 
- capacités à assurer la gestion administrative de l’école (connaissances des textes et règlements en vigueur, capacités 
organisationnelles) 
- capacités à assurer le pilotage pédagogique de l’école (organisation de l’aide aux élèves en difficulté, mise en œuvre du     
projet d’école, etc) 
- qualités de discrétion, de confidentialité, de loyauté  
- aptitudes au travail en équipe  
- capacités de communication. 

 
Outre ces compétences, la directrice, le directeur dans le contexte du Réseau renforcé : 
- sera en mesure de s’investir dans les divers projets en cours ou à créer ; 
- sera capable grâce à un sens de l’accueil et de l’écoute, d’appréhender la dimension humaine dans sa diversité sociale 
et culturelle qui caractérise la population scolaire et les familles ; 
- s’emploiera à fédérer l’équipe pédagogique autour du projet d’école et du projet de réseau en encourageant et en prenant 
des initiatives. 

 



 

Direction d’une école REP/REP+  

CONDITIONS REQUISES : 
 
Avoir été inscrit sur la liste d’aptitude de directeur de 2 classes et plus. Posséder une expérience d’enseignement en 
éducation prioritaire, ou de direction d’école ou bien encore avoir une bonne connaissance des écoles en REP/REP+. 

 
 
 
Contact pour obtenir des informations sur le poste :  

 

Circonscription Strasbourg IV 

ce.0671943Y@ac-strasbourg.fr 

65 Avenue de la Forêt Noire 

67000 Strasbourg. 

Tel : 03.69.20.93.42 
  


